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ARTICLE 119

Rédiger ainsi l'alinéa 17 :

« Art. 146-2. – Les travaux d’évaluation et de contrôle portant sur des politiques publiques
dont le champ dépasse le domaine de compétence d’une seule commission permanente sont choisis
alternativement par les membres du Comité issus respectivement de la majorité et de l’opposition. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le choix des thématiques d’évaluation et de contrôle constitue un aspect fondamental du
fonctionnement du Comité d’évaluation et de contrôle. Ici encore, il est impératif que ce choix ne
soit  pas  prisonnier  de la  simple  logique  majoritaire.  Il  importe  à  cet  effet  que la  majorité  et
l’opposition  disposent  à  tour  de  rôle  de  la  possibilité  de  choisir  le  thème  des  évaluations
transversales.


